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Regeste

Arrêt de la IIe Cour des assurances sociales du Tribunal cantonal | Invalidenversicherung

Erwägungen

E. 24
juin 2016, concluant à l'octroi d'une demi-rente de l'assurance-invalidité. A l'appui de ses
conclusions, précisant qu'elle ne conteste pas l'évaluation de sa capacité de travail (50%),
elle soutient que ses troubles de santé sont antérieurs à sa demande de prestations. Sans
ceux-ci, elle travaillerait à 100%. Au demeurant, elle estime que son dossier a été traité avec
légèreté, l'avis de son médecin traitant ayant été ignoré. Le 2 août 2016, la recourante s'est
acquittée de l'avance de frais requise. Dans ses observations du 9 septembre 2016, l'OAI
propose le rejet du recours. Il estime que la méthode mixte trouvait application en l'espèce,
se fondant sur les grandes fluctuations des revenus qui ressortent de l'extrait du compte
individuel, sur le fait que la recourante a majoritairement travaillé à temps partiel depuis
2011 et qu'elle a soutenu souhaiter travailler à 50% lors de l'enquête ménagère. Indiquant
que les empêchements dans l'activité ménagère sont fondés sur les constats de l'enquête
ménagère, il en confirme les conclusions. Dans un second échange d'écritures, la recourante
étant désormais représentée par Me Karim Hichri pour Inclusion Handicap, les parties
maintiennent leurs positions. Invitée à se déterminer à son tour, en sa qualité de fonds LPP à
qui la décision attaquée a été notifiée, G.________ a indiqué ne pas avoir de remarque à
formuler. Pour sa part, H.________ n'a pas donné suite au courrier d'appel en cause. Il sera
fait état des arguments, développés par elles à l'appui de leurs conclusions, dans les
considérants de droit du présent arrêt, pour autant que cela soit utile à la solution du litige.
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formes légales auprès de l'autorité judiciaire compétente à raison du lieu ainsi que de la
matière, est recevable, la recourante, dûment représentée, étant en outre directement atteinte
par la décision querellée et ayant dès lors un intérêt digne de protection à ce qu'elle soit, cas
échéant, annulée ou modifiée. 2. a) A teneur de l’art. 8 al. 1 de la loi du 6 octobre 2000 sur
la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA; RS 830.1), applicable par le biais
de l’art. 1 al. 1 LAI, est réputée invalidité l'incapacité de gain totale ou partielle qui est
présumée permanente ou de longue durée. Selon l'art. 4 al. 1 LAI, dite invalidité peut
résulter d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident. L'évaluation du taux
d'invalidité se fait sur la base de quatre méthodes dont l'application dépend du statut du
bénéficiaire potentiel de la rente, la méthode ordinaire, la méthode spécifique, la méthode
mixte et la méthode extraordinaire. b) La méthode ordinaire d’évaluation du taux
d’invalidité (art. 28a al. 1 LAI) s'applique aux assurés qui exerçaient une activité lucrative à
plein temps avant d'être atteints dans leur santé physique, mentale ou psychique. Le degré
d'invalidité résulte de la comparaison du revenu d'invalide, soit ce que l'assuré est encore



capable de gagner en utilisant sa capacité résiduelle de travail dans toute la mesure que l’on
est en droit d’attendre de lui, avec le revenu sans invalidité, à savoir ce qu’il pourrait gagner
si l’invalidité ne l’entravait pas (RCC 1963 p. 365). Cette comparaison des revenus
s’effectue, en règle générale, en chiffrant aussi exactement que possible les montants de ces
deux revenus (RCC 1985 p. 469). En règle générale, le revenu hypothétique de la personne
valide se détermine en établissant au degré de la vraisemblance prépondérante ce qu'elle
aurait effectivement pu réaliser au moment déterminant si elle était en bonne santé. Le
revenu sans invalidité doit être évalué de la manière la plus concrète possible; c'est pourquoi
il se déduit en principe du salaire réalisé en dernier lieu par l'assuré avant l'atteinte à la
santé, en tenant compte de l'évolution des salaires jusqu'au moment de la naissance du droit
à la rente (ATF 129 V 222 consid. 4.3.1 et la référence). Ce n'est qu'en l'absence d'un
revenu effectivement réalisé – soit lorsque l'assuré, après la survenance de l'atteinte à la
santé, n'a pas repris d'activité ou alors aucune activité adaptée, normalement exigible – que
la jurisprudence admet la possibilité de se référer aux données statistiques, telles qu'elles
résultent de l'enquête sur la structure des salaires (ESS) publiée par l'Office fédéral de la
statistique (ATF 126 V 76 consid. 3b/aa et bb). On se réfère alors à la statistique des salaires
bruts standardisés, en se fondant toujours sur la médiane ou valeur centrale (ATF 124 V 323
consid. 3b/bb). Toutefois, si un assuré, en mesure sur le plan de la santé d'exercer une
activité lucrative à plein temps, décide de son propre gré de réduire son horaire de travail
pour s'accorder plus de loisirs ou pour poursuivre sa formation (ou son perfectionnement
professionnel) ou si le marché du travail ne lui permet pas d'avoir une activité à plein temps,
l'assurance-invalidité n'a pas à intervenir (ATF 131 V 51 consid. 5.1.2 et les références).
C'est pourquoi si, en se basant sur les circonstances du cas particulier, il y a lieu d'admettre
que l'assuré, en l'absence d'atteinte à la santé, se serait contenté d'un gain modeste, il faut
prendre en compte ce revenu, même s'il aurait
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(ATF 125 V 146 consid. 5c/bb et les références). En ce qui concerne le revenu d'invalide,
l'on ne saurait se fonder simplement sur le travail que l'assuré a effectivement fourni après
l'accident et sur le gain qu'il a ainsi réalisé. Le critère décisif est de savoir quel est le gain
que l'assuré est capable de réaliser en dépit des séquelles accidentelles et en faisant les
efforts exigibles (RAMA 1993 n° U 168 p. 97 consid. 3b). Selon la pratique en vigueur,
l'appréciation par le médecin de la question de savoir jusqu'à quel point la capacité de
rendement de l'assuré est limitée par suite de l'accident revêt ici une grande importance,
notamment pour ce qui est du rendement au travail encore exigible (ATF 115 V 133 consid.
2; 114 V 310). Il convient en effet d'évaluer le revenu que l'assuré pourrait encore réaliser
dans une activité adaptée avant tout en fonction de la situation concrète dans laquelle il se
trouve. c) La méthode dite mixte d'évaluation du taux d'invalidité (art. 28a al. 3 LAI)
s'applique lorsque l'assuré exerce à la fois une activité lucrative à temps partiel et s'occupe
du ménage ou serait actif dans un autre champ d'activité. Selon cette méthode, il faut
évaluer d'une part l'invalidité dans les travaux habituels par comparaison des activités
(méthode spécifique) et d'autre part l'invalidité dans une activité lucrative par comparaison
des revenus (méthode ordinaire); on pourra alors déterminer l'invalidité globale d'après le
temps consacré à ces deux champs d'activités. La part de l'activité professionnelle dans
l'ensemble des travaux de l'assuré est déterminée en comparant l'horaire de travail usuel
dans la profession en question et l'horaire accompli par l'assuré valide; on calcule donc le
rapport en pourcent entre ces deux valeurs. La part de l'autre travail habituel constitue le
reste du pourcentage (SVR 1996 IV no 76 p. 221; RCC 1992 p. 136 consid. 1a et les



références). La durée de travail effectivement accomplie dans le ménage et la profession est
ici sans importance (RCC 1980 p. 564). L'invalidité totale s'obtient en additionnant les
degrés d'invalidité correspondant aux parts respectives attribuées aux activités lucrative et
non lucrative (VSI 1999 p. 231 consid. 2b et les références). Lorsque la personne assurée
continue à bénéficier d'une capacité résiduelle de travail dans l'activité lucrative qu'elle
exerçait à temps partiel avant la survenance de l'atteinte à la santé, elle ne subit pas
d'incapacité de gain tant que sa capacité résiduelle de travail est plus étendue ou égale au
taux d'activité qu'elle exercerait sans atteinte à la santé (arrêt TF 9C_713/2007 du 8 août
2008 consid. 3.2). La méthode mixte a été souvent remise en cause, y compris devant la
Cour Européenne des Droits de l'Homme (CourEDH). Dans son jugement du 2 février
2016, celle-ci a considéré que, dans le cas précis d'une mère de jumeaux, l'usage de la
méthode mixte représentait une violation du droit au respect de la vie privée et familiale
(art. 8 CEDH) combiné avec l’art. 14 CEDH (interdiction de discrimination) (arrêt
CourEDH n° 7186/09 Di Trizio c. Suisse du 2 février 2016). Selon le Tribunal fédéral
cependant, en dehors de la constellation décrite dans l'arrêt de la CourEDH, la méthode
mixte continue à s'appliquer (cf. arrêt TF 9F_8/2016 du 20 décembre 2016 consid. 4.4). 3.
a) Dans le droit des assurances sociales, la règle du degré de vraisemblance prépondérante
est généralement appliquée. Dans ce domaine, le juge fonde sa décision, sauf dispositions
contraires de la loi, sur les faits qui, faute d'être établis de manière irréfutable, apparaissent
comme les plus vraisemblables. Il ne suffit donc pas qu'un fait puisse être considéré
seulement comme une hypothèse possible. Parmi tous les éléments de fait allégués ou
envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent les plus probables
(ATF 126 V 353 consid. 5b; 125 V 193 consid. 2 et les références citées; arrêt TF
8C_704/2007 du
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3.3). Aussi n'existe-t-il pas, en droit des assurances sociales, un principe selon lequel
l'administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l'assuré (ATF 126 V
319 consid. 5a). Si, malgré les moyens mis en œuvre d'office par le juge pour établir la
vérité du fait allégué par une partie, conformément au principe inquisitoire, ou par les
parties selon le principe de leur obligation de collaborer, la preuve de ce fait ne peut être
rapportée avec une vraisemblance prépondérante pour emporter la conviction du tribunal,
c'est à la partie qui entendait en déduire un droit d'en supporter les conséquences (DTA
43/1996-1997 n°17 p. 83 consid. 2a; 39/1991 n°11 p. 99 et 100 consid. 1b; 38/1990 n°12 p.
67 consid. 1b et les arrêts cités; ATF 115 V 113 consid. 3d/bb). Dans cette mesure, en droit
des assurances sociales, le fardeau de la preuve n'est pas subjectif, mais objectif (RCC 1984
p. 128 consid. 1b). La jurisprudence dite des "premières déclarations ou des déclarations de
la première heure" s'applique de manière générale en matière d'assurances sociales (cf.
arrêts TF 9C_649/2008 du 31 août 2009 consid. 3; 8C_187/2008 du 7 octobre 2008 consid.
2.2; C 212/06 du 26 septembre 2007 consid. 2.3.2; U 45/07 du 2 mai 2007 consid. 3.3; B
23/06 du 20 avril 2007 consid. 5.1; K 106/94 du 4 janvier 1995 consid. 2b). Ce principe
veut que, en présence de deux versions différentes et contradictoires d'un fait, la préférence
soit accordée à celle que l'assuré a donnée alors qu'il en ignorait peut-être les conséquences
juridiques, les explications nouvelles pouvant être consciemment ou non le fruit de
réflexions ultérieures (ATF 121 V 45 consid. 2a). b) Pour pouvoir calculer le degré
d'invalidité, l'administration (ou le juge en cas de recours) a besoin d'informations que seul
le médecin est à même de lui fournir. La tâche de ce dernier consiste à porter un jugement
sur l'état de santé et à indiquer dans quelle mesure et pour quelles activités l'assuré est



capable ou incapable de travailler (ATF 125 V 256 consid. 4; 115 V 133 consid. 2; 114 V
310 consid. 3c). Lorsque des expertises confiées à des médecins indépendants sont établies
par des spécialistes reconnus, sur la base d’observations approfondies et d’investigations
complètes, ainsi qu’en pleine connaissance du dossier et que les experts aboutissent à des
résultats convaincants, le juge ne saurait les écarter aussi longtemps qu’aucun indice
concret ne permet de douter de leur bien- fondé (ATF 122 V 157 consid. 1c et les
références). En présence d’avis médicaux contradictoires, le juge doit apprécier l’ensemble
des preuves à disposition et indiquer les motifs pour lesquels il se fonde sur une
appréciation plutôt que sur une autre. A cet égard, l’élément décisif pour apprécier la valeur
probante d’une pièce médicale n’est en principe ni son origine, ni sa désignation sous la
forme d’un rapport ou d’une expertise, mais bel et bien son contenu. Il importe, pour
conférer pleine valeur probante à un rapport médical, que les points litigieux importants
aient fait l’objet d’une étude circonstanciée, que le rapport se fonde sur des examens
complets, qu’il prenne également en considération les plaintes exprimées par la personne
examinée, qu’il ait été établi en pleine connaissance de l’anamnèse, que la description du
contexte médical et l’appréciation de la situation médicale soient claires et enfin que les
conclusions de l’expert soient dûment motivées (ATF 125 V 351 consid. 3a; 122 V 157). En
outre, il y a lieu d’attacher plus de poids à l’opinion motivée d’un expert qu’à l’appréciation
de l’incapacité de travail par le médecin traitant dès lors que celui-ci, vu la relation de
confiance qui l’unit à son patient, est généralement enclin, en cas de doute, à prendre parti
pour lui (ATF 125 V 351 consid. 3b/cc et les références citées). Par ailleurs, l'on ne saurait
remettre en cause une expertise ordonnée par l'administration ou un juge et procéder à de
nouvelles investigations du
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opinion contradictoire (arrêt TF 9C_201/2007 du 29 janvier 2008). 4. a) Est d'abord
litigieuse l'application, dans le cas d'espèce, de la méthode mixte, la recourante affirmant
qu'en santé, elle travaillerait à 100%. Sur ce point, l'OAI estime que la volonté affirmée de
la recourante de travailler à temps plein est contredite par le fait que celle-ci n'a travaillé
qu'à temps partiel ces dernières années. En effet, la recourante n'a pas exercé d'activité à
plein temps depuis la naissance de ses enfants en 1998 et en 2000. Il ressort notamment des
extraits du compte individuel des revenus soumis à cotisation relativement faibles au vu de
la formation de la recourante. Sur les années 2009 à 2013, on peut notamment relever des
revenus de CHF 66'751.-, CHF 56'471.-, CHF 49'886.-, CHF 57'231.- et CHF 54'745.-. Au
final, durant ces dernières années, la recourante n'a exercé qu'à une seule reprise un emploi
à un taux proche de 100%. Le 27 juillet 2012, elle a en effet signé un contrat de travail de
durée indéterminée portant sur un emploi de 23 unités d'enseignement sur un total de 26, ce
qui correspond à un taux d'activité de 90% (dossier OAI, p. 50). Elle cessera cette activité
quelques mois plus tard (dossier OAI, p. 63). Cela va dans le sens de la position défendue
par l'OAI. Cela étant, sur cette problématique, la recourante soutient que cette activité
réduite était dû à son état de santé, sa maladie étant bien antérieure au 26 novembre 2013
(cf. recours du17 juin 2016). Aucune attestation médicale en relation avec la période
antérieure ne figure au dossier. Toutefois, le Dr I.________, spécialiste FMH en neurologie,
confirme la présence de troubles de la santé depuis plus de 10 ans, retenant notamment ce
qui suit "klinisch findet sich ein beinbetontes tetrapastisch-ataktisches Syndrom, das die seit
mehr als 10 Jahren bestehenden und in den letzten Jahren progredienten Gehstörungen
erklärt". Dans ce contexte, la date retenue du



E. 26
novembre 2013 au plus tard, le délai de carence d'un an est manifestement atteint. En
présence d'une demande tardive, il convient dès lors de fixer le début du droit à la rente au
1er avril 2015, soit six mois après l'envoi de la demande le 24 septembre 2014.
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recours, bien fondé, doit être admis et la décision du 20 mai 2016 modifiée dans le sens que
la recourante est mise au bénéfice d'une demi- rente de l'assurance-invalidité depuis le 1er
avril 2015. Les frais de procédure, par CHF 800.-, sont mis à la charge de l'autorité intimée.
Par conséquent, l'avance de frais de CHF 800.- versée par la recourante lui est restituée.
Ayant obtenu gain de cause, la recourante a droit à des dépens. Dès lors que son mandataire,
avocat d'une organisation d'utilité publique, n'est intervenu que dans le cadre du second
échange d'écritures et d'un courrier ultérieur, ceux-ci sont fixés ex aequo et bono à CHF
600.-, débours et TVA compris. Ce montant est intégralement mis à la charge de l'autorité
intimée. la Cour arrête: I. Le recours est admis. Partant, la décision du 20 mai 2016 est
modifiée et A.________ est mise au bénéfice d'une demi-rente de l'assurance-invalidité
depuis le 1er avril 2015. II. Les frais de procédure, par CHF 800.-, sont mis à la charge de
l'Office de l'assurance- invalidité du canton de Fribourg, l'avance de frais de CHF 800.-
versée par la recourante lui est restituée. III. L'indemnité de partie pour la recourante est
fixée à CHF 600.-, éventuelle TVA inclue. Elle est intégralement mise à la charge de
l'autorité intimée. IV. Communication. Un recours en matière de droit public peut être
déposé auprès du Tribunal fédéral contre le présent jugement dans un délai de 30 jours dès
sa notification. Ce délai ne peut pas être prolongé. Le mémoire de recours sera adressé, en
trois exemplaires, au Tribunal fédéral, Schweizerhofquai 6, 6004 Lucerne. Il doit indiquer
les conclusions, les motifs et les moyens de preuve et être signé. Les motifs doivent exposer
succinctement en quoi le jugement attaqué viole le droit. Les moyens de preuve en
possession du (de la) recourant(e) doivent être joints au mémoire de même qu’une copie du
jugement, avec l’enveloppe qui le contenait. La procédure devant le Tribunal fédéral n’est
en principe pas gratuite. Fribourg, le 3 octobre 2017/pte Président Greffier
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